
Me Jean-Yves Bernard œuvre depuis plus de 30 ans au
contentieux du ministère de la Justice du Québec. 

Contribution
Après avoir exercé en pratique privée (de 1971 à 1977),
Me Bernard s’est joint au ministère de la Justice du Québec
à la création du contentieux. Nommé directeur en 1984,
puis directeur général associé aux Affaires contentieuses
en 1995, il a agi au nom du procureur général du Québec
devant les tribunaux judiciaires dans des dossiers com-
plexes et importants pour l’État québécois. Il a aussi repré-
senté les intérêts de l’État jusqu’à la Cour suprême dans
plusieurs causes. Par ailleurs, il a participé aux travaux du
Comité de révision de la procédure civile qui a mené aux
importantes modifications apportées au Code de procé-
dure civile le 1er janvier 2003. Il a enseigné à l’École du
Barreau et au Séminaire sur les techniques de plaidoirie à
Sherbrooke. Il a également agi comme conférencier lors
de congrès des juristes de l’État et de la conférence inter-
nationale Claire L’Heureux-Dubé.

Rayonnement
Reconnu par ses pairs comme étant un juriste exceptionnel
et un plaideur exemplaire, il a participé de près ou de loin
à tous les grands débats juridiques au sein de l’État ou de
la société québécoise des 30 dernières années, ce qui fait
de lui un conseiller respecté, tant par les autorités du minis-
tère de la Justice que par les autorités gouvernementales.
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Me Max R. Bernard s’est joint au cabinet Heenan Blaikie
en 1975. Il exerce en litige commercial, droit de la
construction, immobilier, courtage en valeurs mobilières
et droit bancaire.

Contribution
Avant de se joindre à Heenan Blaikie, Me Bernard a repré-
senté l’Association des Inuits du Québec dans le cadre des
procédures qui ont mené au premier règlement moderne
des revendications territoriales des autochtones au
Canada. Depuis, il a traité divers types de réclamations
commerciales et contractuelles, assuré la représentation
de courtiers en valeurs mobilières et participé à la négo-
ciation de contrats de construction. Sa vaste expertise en
droit immobilier couvre, entre autres, le développement,
le financement et les redressements. Il est souvent nommé
pour agir à titre d’arbitre lors de conflits.

Rayonnement
Fellow de l’American College of trial Lawyers, il est recom-
mandé par ses pairs, selon le sondage annuel de LEXPERT;
son nom se trouve également dans le Guide to the Leading
500 Lawyers in Canada et il est reconnu comme étant l’un
des meilleurs avocats canadiens en règlement extrajudi-
ciaire de conflits, de litige « bet-the-company», de droit de
la construction et de litige commerciaux, selon le réper-
toire The Best Lawyers in Canada. Il s’est également mérité
la cote la plus élevée décernée par Martindale-Hubbell. Il
a été officier du Barreau de Montréal et président de
l’Association de droit Lord Reading. Il a été pendant long-
temps officier de la région de Québec du Congrès juif
canadien et il est maintenant administrateur de la
Fondation de la Tolérance.
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